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               Le 10/07/2020 

CONSEIL MUNICIPAL 

 Cher(e) Collègue, 

 Le Conseil Municipal se réunira, en session ordinaire, le : 

Lundi 20 juillet 2020 

18 h 30 

À LA SALL’INN 

 

En raison de la pandémie du COVID 19, et pour que la 

réunion se déroule conformément aux règles 

sanitaires en vigueur, Monsieur le Maire fixe à 5, le 

nombre de personnes autorisées à assister à la 

réunion de l’organe délibérant en tant que public 

LE PORT DU MASQUE EST OBLIGATOIRE POUR TOUTES LES 

PERSONNES PRESENTES A LA REUNION 

Ordre du jour 

- Approbation du dernier compte-rendu 

- Election des membres aux commissions communales 

- Tarif pour la location de la salle d’animation Corentin Ansquer en période de COVID-19 

- Tarif pour la location de la sall’inn en période de COVID-19 

- Avenants au marché de réhabilitation et changement d’usage des locaux de l’ancien réfectoire, d’un logement 

communal et d’aménagement de leurs accès extérieurs  

- Etude des loyers des futurs commerces 

- Tarif matériel de sonorisation de la salle d’animation Corentin Ansquer 

- Annulation de la délibération pour l’élection des représentants pour siéger au comité syndical du Syndicat Mixte 

du Bassin Versant de l’Arques 

- Questions diverses 

 

Il est demandé à chaque élu(e) de venir avec son propre stylo noir pour les votes et signatures. 
 

 

Veuillez agréer, cher(e) collègue, mes sincères salutations. 

   

 

         Le Maire, 

 

 

                                                                        

           J-Cl. GROUT  

MAIRIE DE 

ROUXMESNIL-BOUTEILLES 

 


